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Monique Barbut, ministre de la Transition Ã©cologique, de la BiodiversitÃ© et des NÃ©gociations internationales sur le climat
et la nature, Gabriel Serville, prÃ©sident de la CollectivitÃ© territoriale de Guyane (CTG), Antoine Poussier, prÃ©fet de la
RÃ©gion Guyane, et Olivier Thibault, directeur gÃ©nÃ©ral de l'Office franÃ§ais de la biodiversitÃ© (OFB), ont signÃ© une
convention relative Ã  la prÃ©figuration de l'Agence territoriale de la biodiversitÃ© (ATB) de Guyane.






La crÃ©ation de l'Agence territoriale de la biodiversitÃ©, annoncÃ©e par la ministre lors de son dÃ©placement en Guyane en
novembre dernier, a pour objectif de prÃ©server et valoriser un patrimoine naturel exceptionnel. La Guyane, couverte Ã  96
% par la forÃªt tropicale humide et traversÃ©e par plus de 112 000 km de cours d'eau, constitue l'un des plus grands
rÃ©servoirs de biodiversitÃ© de la planÃ¨te. Cette Agence permettra au territoire et Ã  ses acteurs d'agir concrÃ¨tement pour
mieux connaÃ®tre, protÃ©ger et mettre en valeur cette biodiversitÃ©, au service d'un dÃ©veloppement durable adaptÃ© aux
rÃ©alitÃ©s guyanaises. La future ATB pourra prendre la forme d'un Ã©tablissement public de coopÃ©ration environnementale
(EPCE). Elle prÃ©sentera la particularitÃ© forte d'intÃ©grer deux volets distincts mais complÃ©mentaires : 1. Une mission
d'agence rÃ©gionale de la biodiversitÃ© (ARB), mobilisant les compÃ©tences prÃ©vues Ã  ce titre par le code de
l'environnement, pour coordonner l'action publique, en lien avec les acteurs locaux (collectivitÃ©s, entreprises,
associations, citoyens) pour mieux protÃ©ger la biodiversitÃ© ; 2. Une mission de Conservatoire botanique national (CBN),
dÃ©diÃ©e Ã  la connaissance, la prÃ©servation et la valorisation spÃ©cifique de la flore guyanaise.






La convention signÃ©e le 20 avril encadre une mission prÃ©paratoire de 12 mois. Cette phase permettra de dÃ©finir
prÃ©cisÃ©ment la gouvernance, le plan d'action Ã  trois ans et l'organisation de la future agence, en vue de sa crÃ©ation
effective. Pour mener Ã  bien ces travaux concertÃ©s de prÃ©figuration, les parties mobilisent des moyens financiers Ã 
hauteur de 196 000 euros, rÃ©partis entre l'OFB (50 %), la CTG (35 %) et l'Ã‰tat (15 %). Un comitÃ© de pilotage (COPIL)
dÃ©cisionnel rÃ©unissant les membres fondateurs sera appuyÃ© par un comitÃ© technique (COTECH) consultatif, garantissant
la reprÃ©sentation de l'ensemble des acteurs du territoire.Â 
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